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La Christchurch Catholic Commission for Justice and Development (Commission 
catholique de l'église du Christ pour le. justice et le développement) est 
nrofondement attachée à la défense de la paix. 

L'église catholique ne cesse d'affirmer avec de plus en plus d'insistance 
depuis quelques année; le caractère immoral de la guerre mondiale et des 
préparatifs .de- guerre. Prenant la parole devant l'Organisation des Nations Unies 
en 1965 , 1/ ~ Sa Sainteté le pape Paul VI avait lance 1' appel suivant : "Laissez 
tomber toutes les armes :de· vos mains 11

• Il avait également déclaré : 11Le 
développement passe par le désarmement11 et ''Alors que tant de gens ont faim, 
g_ue tant de familles souffrent de la pauvreté • • • la course aux armements 
sous quelque forme que ce soit devient un scandale intolérable. JIJous sommes 
conscients qu'il est de notre devoir de dénoncer ce scandale". 

Nous souhaitons réaffirmer ces principes de notre foi et les appliquer à 
la situation des Palaos. En conséquence, nous approuvons le ~rejet de résolution 
suivant, adopté par la Conférence tendant à faire du Pacifique une zone exempte 
d'armes nucléaires qui s'est tenue à Hawaii en mai 1980. 

11Nous soussignés, délégués de la Conférence tendant à faire du Pacifique 
une zone exempte d I armes nucléaires, g_ui s'est réunie à Hawaii du 10 au 
18 mai 1980 et originaires de nombreuses îles et pays riverains du 
Pacifique, exprimons notre appui total au peuple des Palaos, qui a adopté 

1./ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtième session, 
séances plénières, vol. I, 1347ème séance, par. 15 à 49. 
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a une écrasante majorité (92 p. 100), le 9 juillet 1979, un projet de 
constitution visant n protéBer et à conserver le territoire pour le 
bénéfice de sa population et à ~ar@tir que les Palaos ne deviendront 
pas une base ~ilitnire étransère. 

Nous exiceons que le Gouverne~ent des Etats-Unis reconnaisse le droit 
du peu:i;>le des Palaos ri. l'indépendance, ~- la libre disposition de son 
territoire et au contrôle de ses destin~es et au'il renonce à ses efforts 
en vue d'em~êcher le peuple des Palaos d'exerc;r son droit à l'auto
détermination. 

!fous nous déclarons profondément préoccupes par les preuves <1.ui nous 
ont été communiquées de l'intention du Gouvernement des Etats-Unis d'annex~r 
:,;,urement et simple!'lent, à des fins militaires, sans payer de redevances 
ou autres contreparties, 33 000 ac1·es de terré.in aux Palaos. 11 

_.i\u nom de la paix, nous vous demandons d'examiner la présente résolution 
avec la plus grande attention. 

nous vous demandons justice au nom du peuple des Palaos. 

Veuillez agréer, ••. 

Pour le Comité de la paix, 

Christchurch Catholic Commission 
for Justice and Develo~ment, 

(Signé) Mary BAKER 

{Signé) Mary 0'D0N0GHUE 




